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REPORTING RÉGLEMENTAIRE
COREP, FINREP, XBRL: 
un nouveau chantier pour 
les banques à l’horizon 2006?

naliser le processus de reporting pru-
dentiel et de ce fait d’optimiser le
coût de la supervision bancaire dans
l’Union européenne, tant pour les
superviseurs que pour les banques
qui voient leurs charges adminis-
tratives de reporting augmenter signi-
ficativement.
Il est à noter que le secrétariat de la
Commission bancaire française par-
ticipe activement à ces projets puisque
le groupe COREP du CEBS est dirigé
par Pierre-Yves Thoraval, secrétaire
général adjoint. La Commission ban-
caire pourrait peut-être à terme envi-
sager d’en imposer l’usage.

LE PROJET COREP
Le groupe COREP développe un pro-
jet de format de reporting prudentiel
sous la forme de 25 tableaux couvrant
tous les éléments relatifs au pilier I de
la réforme de Bâle II (hormis le risque
de marché en méthode standard) :
z un tableau de synthèse ;
z un tableau sur l’impact lié aux
normes IFRS ;

e Comité européen des
superviseurs bancaires
(CEBS) a lancé en 2005
deux consultations
publiques sur les exi-

gences en matière de reporting des
établissements de crédit :
COREP (common reporting) a pour objet
de définir le cadre de reporting com-
mun relatif au ratio de solvabilité
dans le contexte de la prochaine direc-
tive européenne sur les exigences de
fonds propres liée à la réforme de
Bâle II.
FINREP (financial reporting), a pour
objet de développer un cadre euro-
péen harmonisé en matière de repor-
ting financier consolidé des établis-
sements de crédit soumis aux normes
IFRS.
Dans les deux cas, le CEBS préco-
nise l’utilisation de la norme XBRL
et a structuré les données et les
tableaux dans cette perspective,
entre autres via la définition d’une
taxonomie adaptée (cf. encadré). L’ob-
jectif de ces deux projets est de ratio-
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z 13 tableaux concernant le risque de
crédit (quatre pour l’approche stan-
dard et neuf pour l’approche nota-
tions internes IRB) ;
z un tableau concernant les tech-
niques d’atténuation des risques ;
z deux tableaux concernant le risque
de marché (modèle interne) ;
z deux tableaux concernant le risque
opérationnel ;
z cinq tableaux divers sur les princi-
paux risques de contreparties, risques
sectoriels, répartition des risques au
sein d’un groupe, principales pertes
encourues au titre du risque opéra-
tionnel et opérations de titrisation
en cours.
Par ailleurs, ces tableaux de base peu-
vent être déclinés selon des dimen-
sions (par exemple par types et classes
d’exposition), aboutissant à de nom-
breux états, un même tableau pou-
vant être utilisé plusieurs fois. Il est
à noter cependant que toutes les
banques ne rempliront pas tous les
tableaux. Ainsi, certains établisse-
ments de petite taille, qui appliquent

XBRL est une norme d’échange électronique d’information économique
et financière gratuite et libre de droit qui a récemment été adoptée par de
nombreux régulateurs comme le format standard privilégié pour le re-
porting financier et réglementaire. En particulier, le CEBS (Comittee of Eu-
ropean banking supervisors) a décidé de recommander ce standard pour
les reporting liés aux normes IFRS et à la réforme de Bâle II (CAD 3).

Le reporting réglementaire repré-
sente un enjeu majeur dans le secteur bancaire : il
constitue le vecteur de contrôle pour les régulateurs ;
il est le moyen de la transparence et de la confiance
pour les investisseurs, les clients et l’ensemble des

partenaires des banques. Mais il faut en suivre les
fréquentes évolutions: c’est l’objectif de cette nouvelle
rubrique mensuelle de “Revue Banque”, rédigée par
LGB Finance, société de consulting spécialisée dans
le secteur bancaire.

EN DEUX MOTS
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la méthode standard et ne sont pas
soumis aux normes IFRS, pourront
n’avoir à produire que six tableaux.
En revanche les plus grands établis-
sements devront probablement rem-
plir l’intégralité des tableaux donc
plusieurs dizaines d’états selon le
niveau de détail qui sera imposé par
le régulateur.
Le projet COREP, dont une première
version a été soumise à consultation
en janvier 2005, devrait être finalisé
pour la fin de l’année 2005 et inté-
grera probablement les derniers
amendements au texte de Bâle II. Si
les tableaux seront vraisemblable-

ment peu modifiés, le volume des
données serait en revanche sensi-
blement réduit, afin de répondre aux
besoins de la profession.

LE CHOIX D’XBRL
Les systèmes de reporting actuels,
qu’ils soient internes ou externes,
présentent souvent un certain
nombre d’inconvénients :
interventions manuelles de ressai-
sie parfois nécessaires, entraînant
des délais complémentaires et une
rupture dans la chaîne logistique du
reporting financier ;
formats d’échange propriétaires
(ERP, module de comptabilité, for-
mat de publication) ;
comparaison des reportings de socié-
tés différentes parfois délicate, néces-
sitant des retraitements.
XBRL permet de pallier ces trois
inconvénients grâce à ses caracté-
ristiques intrinsèques : de par sa
vocation internationale et la décision
de plusieurs autorités de tutelle de
l’imposer comme le futur format de
reporting, une uniformisation large
sera possible. XBRL est basé sur le
langage XML, qui est adapté à inter-

n Le principe fondateur
d’XBRL (comme d’XML) est
de séparer la définition des
données (le concept) 
de leur valeur (le fait). La
définition des données
constitue un dictionnaire de
données appelé taxonomie. 
Ces taxonomies suivent en
général des plans
comptables ou des
réglementations
prudentielles.

Le grand avantage des
taxonomies est leur
caractère extensible, qui
permet de les adapter aux
spécificités de chaque pays
et de chaque entreprise tout
en respectant la taxonomie
officielle.
Il existe plusieurs taxonomies,
dont: IFRS, US GAAP. La
taxonomie COREP (Bâle II)
est en cours de finalisation
(version actuelle 0.5).

REPERE

Les taxonomies

EN SAVOIR PLUS

L’organisation XBRL

n L’émergence d’XBRL
dans le monde est régie
par un consortium
international: XBRL
International. Dans
chaque pays qui
souhaite promouvoir le
standard XBRL, une
organisation sous
forme d’association
appelée juridiction est
mise en place sous
l’égide d’XBRL
International. La
juridiction émerge
habituellement sous
l’impulsion d’un ou
plusieurs membres
facilitateurs et neutres
comme des

organisations de
comptables, une
autorité des marchés
financiers ou une
banque centrale, et est
composée de membres
tels que des banques,
des éditeurs de
logiciels, des sociétés
de services ou d’audit.

n Ces juridictions
permettent le
développement rapide
en Europe, en
Amérique du Nord et
dans le monde. De
nombreux pays, dont
l’Allemagne, la
Belgique, le Canada, le

Danemark, l’Espagne,
les États-Unis, la
Grande-Bretagne,
l’Irlande, ou encore les
Pays-Bas, vont imposer
la norme XBRL à leurs
entreprises. Ainsi, la
SEC encourage d’ores
et déjà les sociétés
cotées américaines à
publier leur
information financière
en XBRL.

n XBRL France a été
reconnue en tant que
représentation
nationale provisoire
par les instances
dirigeantes du

consortium XBRL
International le 25 avril
2005 à Boston. XBRL
France a vocation à
devenir rapidement
une représentation
permanente d’XBRL
International afin de
pouvoir prendre part
plus active aux
décisions qui définiront
l’avenir du standard.
Depuis début 2005,
date de sa constitution,
XBRL France est
composé de dix-neuf
membres fondateurs et
a vocation à s’ouvrir à
de nouveaux membres
à court terme.

net, bénéficiant ainsi de sa panoplie
d’outils de traitement et de présen-
tation. C’est un standard libre de
droit développé par un consortium
international. Enfin il utilise la notion
de taxonomie qui permet de savoir
précisément ce que signifient les
données fournies par les sociétés et
de pouvoir trouver au sein d’un
fichier, une donnée précise de façon
complètement automatisée.

UN STANDARD MONDIAL
XBRL est un standard mondial. L’Eu-
rope participe activement à sa mise
en œuvre : des pays comme l’Es-
pagne, la Belgique ou les Pays-Bas
(entre autres) travaillent déjà à la pro-
duction de taxonomies.
L’exemple du secteur bancaire amé-
ricain est significatif ; il se caracté-
rise par plus de 8 000 banques ayant
à transmettre des informations à dif-
férents régulateurs ou institutions.
Dans ce cadre, un certain nombre de
difficultés ou d’erreurs sont récur-
rentes : de multiples copies de l’in-
formation sont stockées dans les dif-
férents organismes ; le délai de
publication de l’information se situe
entre 60 et 75 jours ; le coût de trai-
tement de l’information, pour les dix
prochaines années, est estimé à
65 millions de dollars pour l’admi-
nistration ; à titre indicatif, les rap-
ports de mars 2003 contenaient près
de 18 000 erreurs à corriger.

DES APPLICATIONS
NOMBREUSES
Un nouveau système de reporting uti-
lisant XBRL est actuellement en cours
de mise en œuvre au niveau de la FFIEC
(Federal financial institutions examina-
tion council’s). Les déclarants devront
à l’avenir soumettre l’information en
format XBRL sur le web. Selon la
FFIEC, les gains devraient être sub-
stantiels : les délais de traitement
devraient passer de plus de 60 jours à
2 jours ; le coût de traitement sur les
dix prochaines années devrait passer
de 65 millions de dollars à 39 mil-
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lions, soit 26 millions d’économie.
De nombreux autres organismes de
place, tels la Deutsche Börse ou le
Kosdaq, la Bourse coréenne, pro-
meuvent le standard qui permet aux
utilisateurs de comparer les données
financières des sociétés cotées en ligne
et d’importer les données directement
sous Excel, grâce à l’utilisation d’X-
BRL.
XBRL est donc déjà utilisé par les
autorités de tutelle pour le reporting
réglementaire. Mais de nombreuses
autres applications peuvent être envi-
sagées, par exemple dans le cadre de
la lutte antiblanchiment ou encore
de la gestion des états financiers des
clients. Ainsi, une banque recevant
les bilans de ses clients au format
XBRL pourrait mettre en œuvre un
grand nombre de traitements auto-
matiques permettant d’obtenir une
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notation rapide de la solvabilité des
clients, limitant les nombreuses opé-
rations manuelles actuellement mises
en jeu.

UNE LARGE MOBILISATION
Compte tenu de la mobilisation d’ac-
teurs importants du monde bancaire
et financier, tels le CEBS et l’IASB en
Europe, la question n’est plus aujour-
d’hui de savoir si XBRL s’imposera
comme la norme du reporting finan-
cier, mais plutôt de savoir quand
XBRL sera recommandé ou imposé
par les régulateurs en Europe et en
France. Les établissements ont donc
un intérêt direct à participer aux
réflexions de place et évaluer au plus
tôt les impacts que pourrait avoir ce
nouveau standard d’échange de l’in-
formation financière sur leurs sys-
tèmes d’information. n
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Les outils XBRL
Il existe à l’heure
actuelle plusieurs types
d’outils assurant des
fonctions diverses :
z création des
documents d’instances
XBRL (fichiers 
contenant la valeur 
des données),
z création des
taxonomies,
z validation des
documents XBRL
(respect de la
taxonomie),
z conversion des
documents XBRL en
forme lisible.
Citons quelques
fabricants de tels outils :
UBMatrix, Software AG,
Semansis, Hitachi,
Fujitsu…
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